
Procédure Télématique
Demandes d’aménagement de l’enseignement de la langue arabe.

A l’instar  des  demandes de transferts,  les demandes d’aménagement  de l’enseignement  de langue
arabe ont été dématérialisées cette année.

La procédure est assez simple :
- S’authentifier,
- Choisir la fonctionnalité souhaitée,
- Indiquer l’élève en question (si vous avez plusieurs enfants),
- Initier la demande d’aménagement,
- Téléverser les pièces l’étayant,
- Et enfin, soumettre la demande.

Connexion sur le portail Famille.
L’établissement  de  votre  enfant  vous  a  fait  parvenir  vos  identifiants  pour  accéder  au  module

d’aménagement, et au portail famille, de manière plus générale.



Menu portail et accès à la fonctionnalité «     Aménagement     ».

La demande d’aménagement se fait sur le troisième volet.

En cas de fratrie, choisissez l’enfant concerné et initiez la demande



Initier la demande d’aménagement proprement dite     :

En fonction de l’historique de votre enfant dans nos établissements, une partie du cursus est déjà pré-
renseignée. N’hésitez pas à compléter/corriger la saisie préalable, ni à renseigner les rubriques encore vierges.



Si votre enfant était scolarisé pendant quelques années hors du réseau EF Maroc, indiquez-le sur le
champ `Système`  (Espagnol,  belge,  américain..  Etablissement  privé sous  contrat...etc).  Sinon,  indiquez la
section usuelle d’enseignement (Seconde OIB, Troisième SI, Cours Moyen 2..)

La rubrique `Cursus` collecte l’information principalement sur les langues (Arabe LVA, Arabe OIB,
Allemand LVO...etc)

Attention,  deux  champs  sont  obligatoires !  Le  `niveau` (de  l’année  suivante)  pour  lequel
l’aménagement est demandé et la rubriques `commentaires`.

Vous pouvez initier la demande. 



Téléversement des pièces     :

L’enregistrement  de la  demande effectué,  un panel  de pièces  à  téléverser vous est  présenté.  Vous
pouvez rajouter un commentaire si vous le jugez nécessaire pour l’instruction de la demande d’aménagement.

Procédure normale : « Parcourir » pour sélectionner le fichier et « Envoyer ». Seuls les formats pdf et
jpg sont acceptés.

Si vous n’êtes pas concernée par une pièce, cochez la petite case correspondante. :

Attention ! La fiche récapitulative est déjà pré-renseignée sur l’application… (lien ‘Téléchargeable
ici...’ ). Elle doit  être impérativement  signée par les responsables.



Dépôt de la demande     :

Une fois toutes les pièces traitées (téléversées ou indiquées indisponibles), vous pouvez déposer votre
demande.

Votre demande est soumise. L’établissement la prend en charge, l’instruit et vous serez notifiés, plus
tard dans l’année, de la suite qui y sera donnée.

Bon courage pour la procédure !


